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AVIS DE CONVOCATION

AVIS est par les présentes donné qu'une séance extraordinaire du conseil 
d’arrondissement est convoquée par la mairesse de l’arrondissement, 
Mme Sue Montgomery, pour être tenue au 5151, chemin de la Côte-Sainte-Catherine à
Montréal, le mercredi 6 décembre 2017 à 20 h 30, et qu'il y sera pris en considération les 
sujets énumérés à l’ordre du jour ci-joint :

ORDRE DU JOUR 

10 – Sujets d'ouverture

10.01     Ouverture

CA Direction des services administratifs et du greffe

Ouverture de la séance.

10.02     Ordre du jour

CA Direction des services administratifs et du greffe

Adopter l'ordre du jour de la séance extraordinaire du 6 décembre 2017 à 20 h 30 du conseil 
d'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce.

10.03     Commentaires

CA Direction des services administratifs et du greffe

Période de commentaires de la mairesse et des conseillers.

10.04     Questions

CA Direction des services administratifs et du greffe

Période de questions et de demandes du public.
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10.05     Questions

CA Direction des services administratifs et du greffe

Période de questions des membres du conseil.

40 – Réglementation

40.01 Règlement - Avis de motion

CA Direction des services administratifs et du greffe - 1176954007

Donner un avis de motion annonçant qu’à la prochaine séance ou qu’à toute séance 
subséquente il sera adopté un règlement sur la taxe relative aux services pour l'exercice 
financier 2018, et dont présentation du projet de règlement est faite à même le sommaire 
décisionnel.

___________________________

Conformément à l’article 325 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., chapitre C-19), ne 
peut être pris en considération que les affaires spécifiées dans l’avis de convocation, 
sauf si tous les membres du conseil sont alors présents et y consentent.

___________________________

DONNÉ À MONTRÉAL ce 5 décembre 2017.

Geneviève Reeves, avocate
Secrétaire d’arrondissement



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.01

2017/12/06 
20:30

Dossier # : 1176954007

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Division des 
ressources financières et matérielles

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Adopter un règlement sur la taxe relative aux services pour 
l'exercice financier 2018.

Il est recommandé :
De donner un avis de motion annonçant qu’à la prochaine séance ou qu’à toute séance 
subséquente il sera adopté un règlement sur la taxe relative aux services pour l'exercice 
financier 2018, et dont présentation du projet de règlement est faite à même le sommaire
décisionnel. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2017-12-05 09:30

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1176954007

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction des services administratifs et du greffe , Division des
ressources financières et matérielles

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter un règlement sur la taxe relative aux services pour 
l'exercice financier 2018.

CONTENU

CONTEXTE

Afin de pouvoir continuer d'assurer le niveau et la qualité des services aux citoyens, 
l'arrondissement doit prélever sur tout immeuble imposable de l'arrondissement une taxe 
relative aux services.
En 2018, l'arrondissement prévoit financer 8 971 500 $ de son budget de fonctionnement 
total par l'adoption du présent règlement de taxation locale en vertu de l'article 146 de la 
Charte de la Ville de Montréal.

Selon le calendrier adopté par la Ville, le règlement sur la taxe locale doit être adopté au 
plus tard le 5 janvier 2018. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Règlement RCA16 17272 sur la taxe relative aux services ( exercice financier 2017 ) adopté 
le 5 décembre 2016 par la résolution CA16 170310 (1166954005)

Règlement RCA15 17257 sur la taxe relative aux services ( exercice financier 2016 ) adopté 
le 7 décembre 2015 par la résolution CA15 170359 (1156954003)

Règlement RCA14 17239 sur la taxe relative aux services ( exercice financier 2015 ) adopté 
le 3 novembre 2014 par la résolution CA14 170395 (1142077007)

Règlement RCA14 17221 sur la taxe relative aux services ( exercice financier 2014 ) adopté 
le 10 février 2014 par la résolution CA14 170051 (1134570007) 

DESCRIPTION

Afin de conserver un budget de fonctionnement qui permet de faire face à ses obligations et 
engagements, ainsi que de maintenir le niveau de service à ses citoyens, l'arrondissement 
de CDN-NDG compte imposer en 2018, une taxe locale correspondant à 4.57 ¢ par 100 $ 
d'évaluation pour tous les immeubles imposables situés sur son territoire. Ce taux 
d'imposition représente une augmentation de 2% par rapport à la taxe locale de 2017.
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Comme il s'agit d'une taxe annuelle, le règlement doit être adopté à chaque année pour 
l'exercice financier à venir. 

JUSTIFICATION

ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Avis publics publiés par le bureau d'arrondissement, tel que requis. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Pour l'année d'imposition 2018, voici les étapes subséquentes:

- Publication d'un avis de motion.

- Dépôt de l'avis de motion à la séance du Conseil d'arrondissement - séance extraordinaire 
du conseil d'arrondissement du 6 décembre 2017.

- Publication d'un avis sur le règlement de taxation locale.

- Adoption du règlement de taxation locale par le Conseil d'arrondissement - séance 
ordinaire du conseil d'arrondissement du 13 décembre 2017.

- Publication de l’avis de promulgation et d’entrée en vigueur.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Conforme à l'article 146 de la Charte de la Ville de Montréal qui permet au conseil 
d'arrondissement d'imposer une taxe sur tout ou partie des immeubles imposables situés 
dans l'arrondissement dans le but de maintenir le niveau de ses services.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Document(s) juridique(s) visé(s) : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe 
(Julie FARALDO BOULET)

Autre intervenant et sens de l'intervention
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Parties prenantes 

Francis OUELLET, Service des finances
Mélanie BEAUDOIN, Service des finances

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2017-10-25

Diego Andres MARTINEZ Denis GENDRON
Conseiller en gestion des ressources 
financières
Arrondissement CDN-NDG

Directeur

Tél : 514-868-3814 Tél : 514 868-3644
Télécop. : Télécop. :
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1176954007

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Division des 
ressources financières et matérielles

Objet : Adopter un règlement sur la taxe relative aux services pour 
l'exercice financier 2018.

SENS DE L'INTERVENTION

Document(s) juridique(s) visé(s)

COMMENTAIRES

Conformément à l'article 146 de la Charte de la Ville de Montréal, le conseil d’arrondissement 
peut par règlement, dans le but d’augmenter le niveau de ses services, imposer une taxe sur 
tout ou partie des immeubles imposables situés dans l’arrondissement.

Le dépôt de l’avis de motion et l’adoption du règlement doivent respectivement être précédés 
d’un avis public publié au moins sept jours avant la tenue de la séance du conseil
d’arrondissement au cours de laquelle, selon le cas, l’avis de motion doit être donné ou le 
règlement adopté.
L’avis public doit notamment contenir les mentions suivantes:
1°  le lieu, le jour et l’heure de la séance au cours de laquelle, selon le cas, l’avis de motion 
doit être donné ou le règlement adopté;
2°  l’objet de l’avis de motion ou du règlement, selon le cas.

FICHIERS JOINTS

Règlement RCA17 1176954007.pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2017-11-24

Julie FARALDO BOULET Denis GENDRON
Secrétaire recherchiste Directeur
Tél : 514 872-9492 Tél : 514 872-0419

Division : Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-
Grâce , Direction des services administratifs 
et du greffe
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 RCA17 17XXX RÈGLEMENT SUR LA TAXE RELATIVE AUX SERVICES 

(EXERCICE FINANCIER 2018) 

VU l’article 146 de la Charte de la Ville de Montréal (RLRQ, chapitre C-11.4); 
 
VU la Loi sur la fiscalité municipale (RLRQ, chapitre F-2.1); 
 
ATTENDU la réforme du financement des arrondissements. 
  
À la séance du XX XXXXXXX 2017, le conseil d’arrondissement de Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce décrète : 
 
 
1. Il est imposé et il sera prélevé, sur tout immeuble imposable porté au rôle 
de l’évaluation foncière et situé dans l’arrondissement, une taxe spéciale relative 
aux services, au taux de 0,0457 $ appliqué sur la valeur imposable de 
l’immeuble. 
 
2.  Les dispositions du règlement annuel de la Ville sur les taxes qui sont 
relatives aux intérêts et à la pénalité exigibles sur les arrérages de taxes, au 
mode de paiement et aux dates d’exigibilité de la taxe foncière générale, au 
supplément de taxe payable à la suite d’une modification du rôle de l’évaluation 
foncière et au montant exigible d’un versement échu, s’appliquent, aux fins du 
prélèvement de la taxe prévue à l’article 1, telles qu’établies pour l’exercice 
financier visé à l’article 3. 
  
3. Le présent règlement s’applique à l’exercice financier 2018 et prend effet à 
compter de janvier 2018 sous réserve de l’adoption, par le conseil municipal, du 
budget d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce tel que 
dressé par son conseil. 
  
 
GDD 1176954007 

____________________________ 
 
 
ADOPTÉ PAR LE CONSEIL D’ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES—
NOTRE-DAME-DE-GRÂCE LORS DE SA SÉANCE ORDINAIRE TENUE LE XX 

XXXXXX 2017. 
 
 
 
 
 

 
La mairesse d’arrondissement, 
Sue Montgomery 

 

 

 

La secrétaire d’arrondissement, 
Geneviève Reeves, avocate 
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